
  

Annexe 4 : Modalités de distribution des vaccins  
ATTENTION  pour le Covid-19 : distribution aux pharmacies ayant une convention avec la Direction de la santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne de 60 ans 

et plus 

Patient en Longue 
Maladie (de 6 mois à 

60 ans)  

Professionnels à 
vaccination 

recommandée  

 

Entourage de nourrissons Personne sans facteur de 

risque 
Femmes enceintes 

Justificatif 

Pharmacie de ville  

(Approvisionnement par le grossiste répartiteur pharmaceutique) 

Ordonnance 

 « remise gratuite » 

Médecin libéral  

Carnet de 

grossesse 

Carte 

professionnelle 
Carnet LM Carte d’identité ou 

CPS 

Médecin, sage-femme ou infirmier libéral 

Médecin, sage-femme ou infirmier d’un 

établissement de santé 

Pharmacien  

Vaccin 

GRATUIT 

Médecin ou infirmier libéral 

Médecin ou infirmier d’un établissement de 

santé 

Pharmacien  

 

Vaccin 

PAYANT 
Vaccin 

GRATUIT 

Pharmacie de ville 

 (Approvisionnement par le grossiste répartiteur pharmaceutique) 

Etablissements de santé 

publiques ou privés 

Personnes avec 
IMC ≥ 40 


